
La protection sociale, une priorité
qui dépend de nous

Dans une situation habituelle, les accords de protection sociale sont nécessaires
pour conserver une santé optimum des salariés donc leurs emplois, leur pouvoir
d’achat, de vivre pour eux et leur famille. C’est encore plus vrai dans une période
d’intensification des risques, avec parfois des décalages. Il est donc indispensable
d’adapter les accords complémentaires santé et prévoyance aux réalités de
travail et sociologiques de nos collègues.
Les couvertures collectives de complémentaire santé sont de l’avis de tous les
experts les plus protecteurs, par rapport aux contrats individuels, non seulement
pour les travailleurs mais souvent pour leur famille. Leur tarification est moins
élevée et jamais conditionnée à l’âge du salarié, et ils comprennent souvent des
éléments de solidarités.
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